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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

politique de l'environnement
Question écrite n° 104894

Texte de la question

M. Jean Launay attire l'attention de Mme la ministre de l'écologie, du développement durable, des transports et
du logement sur le projet de décret d'application de l'article 75 de la loi du 12 juillet 2010 portant engagement
national pour l'environnement dite « Grenelle 2 », relatif à l'obligation d'établir, avant le 31 décembre 2012, un
bilan des émissions de gaz à effet de serre pour les personnes morales de droit privé employant plus de cinq
cents personnes (plus de 250 salariés en outre-mer) ainsi que pour l'État, les régions, les départements, les
métropoles, les communautés urbaines, les communautés d'agglomération et les communes ou communautés
de communes de plus de 50 000 habitants et les autres personnes morales de droit public employant plus de
deux cent cinquante personnes. Ce bilan rendu public, doit être mis à jour tous les trois ans. Codifié à l'article L.
229-25 du code de l'environnement, cette obligation est aujourd'hui remise en cause par le projet de décret
d'application qui exclut les émissions indirectes de ces bilans obligatoires pour les personnes morales
employant moins de 5 000 personnes conformément à la demande du MEDEF et de l'Afep qui souhaitent limiter
l'analyse des émissions de GES aux émissions directes et à la génération d'électricité en interne. Par ces bilans,
chaque personne morale doit pouvoir identifier les postes les plus émetteurs (transport de marchandise et
déplacement des personnes, consommation énergétique, émissions de gaz frigorifiques, fin de vie des produits)
et ainsi décider d'actions permettant de réduire son empreinte carbone. L'exclusion envisagée par le projet de
décret réduirait considérablement l'intérêt des bilans d'émissions puisque l'étude du WWF-Vigéo sur « les
entreprises françaises face au défi du changement climatique » a démontré que suivant les secteurs d'activités,
ces émissions de GES indirectes peuvent représenter jusqu'à 90 % des émissions. Seule une parfaite
connaissance des émissions de GES peut aussi permettre à la France de prendre toute sa part à la réalisation
de l'objectif de réduction d'au moins 20 % des émissions de gaz à effet de serre de la Communauté européenne
à échéance de 2020. C'est pourquoi il lui demande de revoir ce projet de décret afin de prendre en compte
l'ensemble des émissions de GES dans les bilans d'émissions pour les personnes morales de plus de 500
salariés et ainsi d'éviter un nouveau recul au regard des engagements du Grenelle de l'environnement.

Texte de la réponse

L'article 75 de la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement crée une
obligation, pour les personnes morales de droit privé de plus de 500 salariés en métropole, et de plus de 250
salariés en outre-mer (ainsi que pour l'Etat, les personnes morales de droit public de plus de 250 personnes, les
régions, les départements, les communautés urbaines, les communautés d'agglomération et les communes et
communautés de communes de plus de 50 000 habitants), de réaliser leur bilan d'émissions de gaz à effet de
serre (GES) (gaz définis par le protocole de Kyoto, soit le CO2, le CH4, le N2O, le SF6, les HFC et PFC). Le
décret n° 2011-829 du 11 juillet 2011 relatif au bilan des émissions de gaz à effet de serre et au plan climat-
énergie territorial fixe les modalités du dispositif, et en particulier le fait que le bilan des émissions de 0ES
distingue : - les émissions directes, produites par les sources, fixes et mobiles, nécessaires aux activités de la
personne morale, - less émissions indirectes associées à la consommation d'électricité, de chaleur ou de vapeur
nécessaires aux activités de la personne morale. Lors des travaux et consultations préparatoires à la parution du
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décret, de nombreuses parties prenantes parmi les représentants des entreprises privées et des collectivités se
sont exprimées généralement contre la prise en compte, dans le bilan d'émission de 0ES, des émissions
indirectes autres que celles liées à l'énergie. Compte tenu du manque de retour d'expérience sur la
comptabilisation de ces émissions indirectes, de l'insuffisance de dispositions méthodologiques reconnues au
niveau international, et du surcoût induit par leur évaluation. Par ailleurs, la Commission consultative
d'évaluation des normes (CCEN) a rendu le 7 avril 2011 un avis défavorable sur le projet de décret d'application
de l'article 75, notamment au motif que « le projet de décret comportait des dispositions dont le caractère
»strictement nécessaire« , au sens de la circulaire du Premier ministre du 6 juillet 2010 relatif au moratoire sur
les nonnes réglementaires concernant les collectivités territoriales n'est pas établi ». En effet, la CCEN a
souligné que « le projet prévoyait un troisième niveau de mesure des gaz à effet de serre (autres émissions
indirectes produites par les activités ou par l'exercice des compétences de la personne morale) non prévu par la
loi qu'il a pour l'objet d'appliquer, notamment en instaurant un seuil pour son application ». L' option retenue
dans le décret répond à l'ambition du Grenelle de l'environnement de mettre en place des outils permettant aux
acteurs concernés de prendre conscience de leur consommation de matières premières et de leurs émissions et
de faciliter la mise en place d'actions pour réduire leurs émissions et améliorer leur efficacité énergétique.
Toutefois, il convenait de tenir compte des difficultés techniques, de l'incertitude entourant certains postes du
bilan, des problèmes de faisabilité comme la collecte de données, problèmes auxquels se heurteraient
beaucoup d'acteurs pour remplir correctement leurs obligations. ainsi que pour l'Etat, les personnes morales de
droit public de plus de 250 personnes, les régions, les départements, les communautés urbaines, les
communautés d'agglomération et les communes et communautés de communes de plus de 50 000 habitants.
C'est pourquoi le Gouvernement a décidé d'avancer avec l'ensemble des obligés pour établir et s'approprier des
méthodes partagées. Cette démarche permettra également de se nourrir des méthodes au niveau international
qui devraient prochainement être stabilisées. La création du pôle de coordination nationale sur les bilans
d'émissions de gaz à effet de serre, qui comprend les obligés, les experts et l'administration, aura pour tâche de
faire avancer la réflexion sur ce sujet et, le cas échéant, de proposer des évolutions du dispositif. Le Grenelle de
l'environnement s'inscrit dans une démarche de progressivité, d'appropriation par l'ensemble des acteurs des
problèmes environnementaux. Il ne s'agit pas d'imposer mais de faire partager. L'option qui est retenue s'inscrit
bien dans cette démarche.
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